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contrôle du dit chemin de fer d'Eamil:on et du lac Erié, ou pour délier la dite compagnie de
l'obligation de remplir certaines conditions, ou d'accomplir les promesses qu'elles a flites.

Du Conseil municipal du township d'lngusta ; dc J. A. Gordon et autres, de la ville
de Prescott, comté de Grenville ; du conseil .uicipal du township de Lou'o, comté de
Middlesex; du conseil municipal du township de Blangford; de Samnuel Burdick et autres,
de Rissouri Est ; du R1év. P. C. Moore et autres, do Nissouri Es, comté d'Oxfnord; du
conseil municipal du township de Monaghan Nord, c>mté de Peterborough ; de 2X - Mrkenzie
et autres, du village de Wardsville, comté de 3/idillesex; de R. IL Bain et autres, de
Fullarton, comté de Perth ; de John A. Vail et autres, de St. Vincent, comté de Grey;
d'Austin Wilmott et autres, du township de Trafidgar, comté d'IIalton; du couseil municipal
du township d'Amaston, comté de Renfiew ; de W. C. Gibson et autres, de lorrisburgih,
comté de Dundas; de Sephrenias Mlerkley et autres, du township de Williamsburgh, comté
de Dundas; d'Ezra S. Liunt et autres, du township de IJestninster, comté de 3iddlesex;
de James R. Geddes et autres, de la ville de Stratlhroy, comté de iddlesex; de Joseph I.
Flgg et autres, de la ville de Mitchell et des environs, comté de Perth ; de James llarris et
aut res, dul township d'Innisfil, comté de Simcoe ; et du conseil de comté du comté d'Elgin;
demandant la passation d'une loi pour défendre la vente des liqueurs enivrantes.

De Théodore Hart et autres, de la cité de Jfontréal; demandant à être incorporés sous
le nom de " La Compagnie d'Assurances Maritimes."

De la Chambre de Commerce de la cité de London (Ontario) ; demandant l'abolition
du droit d'excice sur le pétrole.

De la Chambre de Commerce de la cité de London (Ontario); demandant l'abolition
du droit de'timbre sur les billets et les lettres de change de moins de $100; aussi, sur les
lettres de change tirées et timbrées dans la Grande-Bretagne et les pays étrangers et acceptées
en Canada.

De la Compagnie d'Assurances Anglo-Américaine; demandant la passation d'un acte à
l'effet de l'autoriser à faire des placements dans les institutions monétaires incorporées du
Canada, et en effets publics de la P>uissance, provinciaux, municipaux et de l'étranger, aussi
bien qu'en obligations portant hypothèques assurées sur des propriétés foncières, et à en faire
le dépôt dans d'autres pays quand la chose sera nécessaire pour permettre à la compagnie d'y
faire des affaires.

De la Compagnie du canal à navires de Caughnawag a; demandant que le délai pour
commencer le canal devant relier le lac Chapliain au St Lauren t soit prolongé de deux autres
années, et celui pour le terminer, jusqu'à cinq années, et certains autres amendements à sa
charte.

De la Compagnie du Télégraphe Canadien et Grand Nord ; demandant que le délai
pour commencer la pose de son cable entre le St. Laurent et l'Angleterre soit prolongé de
deux autres années, et pour le terminer, jusqu'à cinq années.

Du conseil de comté du comté d'Elgin ; demandant qu'un droit d'importation soit imposé
sur tous grains et sur le béfail vivant importé en Canada (excepté le bétail de race pure).

De Willian A. Thompson, M. P., et autres ; demandant à être incorporés sous le nom
de " La Compagnie du Pont de la Grande Ile Niagara."

De l'Association d'Assurances sur la vie de la Confédération ; demandant certains amen-
dements à son acte d'incorporation.

De W. B. Scarth et autres, de la cité de Toronto; demandant à être incorporés sous le
nom de ".La Compagnie de Transport et de Flottage en trains de la baie Collins."

D'Alfred Perry et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés sous le
nom de " La Compagnie Canadienne de Pompes à Incendie dites Chimiques."

Du conseil de comté du comté d'Elgin ; demandant que la ville de St. Thomas (Ontario)
soit constituée en un port d'entrée.

Ordonné, Que l'honorable Y. Dorion ait la permission d'introduire un bill concernant
les dl2ctions des membres de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la eh-unbre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.


